
  

 
 

 
 
 
 
 
Saint-Ouen, le 8 juin 2026 

 

forêt régionale de bréviande 
valorisation du domaine des îles : démarrage du 
chantier  
 
A compter du mois de septembre, des travaux de restauration écologique et 
d’aménagements paysagers destinés à l’accueil du public vont démarrer sur le Domaine des 
îles, situé en bord de Seine à l’ouest de la forêt régionale de Bréviande, sur la commune de 
Seine-Port. Ils sont pilotés par Île-de-France Nature, en charge de l’aménagement et de la 
gestion de la forêt. 
 
 
Genèse du projet 
Le site du Domaine des Îles a été acquis par Île-de-France Nature en 2016, dans un état de 
dégradation et d’enfrichement avancés. L’engagement a alors été pris de restaurer le site en 
valorisant son patrimoine naturel et culturel et de l’ouvrir au public.  
Une première phase de projet a été réalisée en 2018 et 2019 : elle a consisté d’une part à 
mettre le site en sécurité, et d’autre part à y installer une activité d’éco-pâturage de façon à 
entretenir les prairies du coteau et, de façon ponctuelle, la grande île. 
Aujourd’hui, Île de France Nature entame une nouvelle phase de projet avec la valorisation 
écologique des berges et l’aménagement paysager de la grande île. 
 
 
Enjeux écologiques et travaux prévus 
Le projet vise à restaurer des milieux humides et à les protéger, à conserver des vieux arbres 
et à améliorer les boisements . 
• Valorisation des vieux arbres ou arbres morts, véritables niches écologiques : les 
arbres sénescents ou morts sur pied et situés le long du bras annexe de la Seine seront 
conservés pour leurs bénéfices vis-à-vis de la biodiversité : des lichens et champignons s’y 
développent en abondance. Des insectes, des chauves-souris et des oiseaux comme les pics 
et les chouettes hulotte notamment y trouvent gîte et couvert.  
• Restauration de milieux humides :  
A l’est de la grande île, une phragmitaie1 s’est installée en rive sud. Afin de permettre la 
restauration et l’agrandissement de cet habitat patrimonial, la berge sera reprofilée en pente 
douce.  



Sur la partie continentale, la berge accueillait une mégaphorbiaie2, quasiment disparue sous 
les buissons et les taillis. Après débroussaillage, le terrain sera abaissé au niveau de la Seine 
sur une surface d’environ 700 m²pour favoriser l’extension et le développement de ce milieu, 
également patrimonial. Ces deux opérations permettront de remettre en contact 
ponctuellement ces milieux humides avec la Seine.  
 
Ces travaux contribueront ainsi à pérenniser des habitats propices à la flore et à la faune, par 
exemple les odonates (libellules et demoiselles) ou des papillons voire les poissons qui 
pourront y trouver à l’abri de la végétation, sous la berge, des zones de refuge et de ponte. 
Des semis et plantations d’espèces floristiques « Végétal local*» sont également prévus en 
complément d’une végétalisation spontanée, collectés en milieu naturel et contribuant à la 
fonctionnalité écologique du milieu. On peut citer la Reine des prés, l’Eupatoire chanvrine ou 
encore l’Epilobe hirsute ...).  
* Pour en savoir plus : https://www.iledefrance-nature.fr/vegetal-local-devient-un-label-de-
certification/ 

 
 
Aménagements paysagers pour l’accueil du public 
Le projet d’aménagement de la grande île est délibérément peu intrusif. 
Le cheminement historique en rive gauche de l’île entre les passerelles existantes et la pointe 
sud-ouest de l’île sera restauré en grave naturelle, accessible aux piétons et aux personnes 
à mobilité réduite. 
Il s’insèrera délicatement sur le site, en agissant comme révélateur de ses qualités 
patrimoniales : il contribuera à mettre en valeur les très beaux arbres qu’il longe dont les 
couronnes sont remontées3 pour valoriser les vues, et mènera à la « proue» de l’île, ouverte 
sur le paysage fluvial.  
Cette promenade permettra de relier les berges à l’île tout en préservant la rive droite et la 
pointe nord-est comme refuge de biodiversité.  
 
L’installation d’un platelage sur la pointe ouest de l’île, « la Proue », avec mise en place de 
chaises longues, permettra aussi aux promeneurs de profiter du panorama qui s’ouvre sur le 
paysage de la Seine à la pointe de l’île. 

 
Un chantier réalisé en économie circulaire 
Toutes les terres issues du chantier seront réemployées pour la future renaturation du 
parking de la forêt régionale de Bréviande, à Vert Saint Denis. 

 
1  La phragmitaie est une roselière d’eau douce composée, comme son nom l’indique, de phragmites (roseaux 
communs) 
2  La mégaphorbiaie est une formation végétale à base de grandes plantes herbacées vivaces : une prairie humide 
composée de grandes herbes, souvent fleuries. 
3 La « remontée de couronne » consiste à couper les branches trop basses et à raccourcir les branches qui 
descendent trop vers le bas. 

 

https://www.aquaportail.com/dictionnaire/definition/9830/formation-vegetale
https://www.aquaportail.com/dictionnaire/definition/7863/herbacee
https://www.aquaportail.com/dictionnaire/definition/989/vivace


  

 
 

Calendrier des travaux 
Le chantier démarrera en septembre par les travaux de restauration écologique, prévus de 
se terminer en décembre 2026. Il se poursuivra par les travaux d’aménagement paysager 
pour l’accueil du public jusqu’au mois de mai 2027. Compte tenu de la topographie du site 
(zones inondables), ce calendrier peut être modifié.  

 
 

Information importante à l’intention des promeneurs  
Le domaine des îles sera fermé au public durant toute la durée des travaux.  

Le parking de l’Orangerie, occupé en partie par la base de vie du chantier (stationnement 
des engins et stockage du matériel), sera également interdit d’accès.  

Enfin, des difficultés de circulation sont à prévoir dans la rue des Cannetières,  
utilisée par les engins pour accéder au site. 

 
 
À propos d'Île-de-France Nature 
Depuis un demi-siècle, Île-de-France Nature protège le patrimoine naturel régional, le 
valorise et agit pour la renaturation en zone urbaine et l’accès à la nature pour tous.  
En déployant à l’échelle locale les stratégies environnementales de la Région, Île-de-France 
Nature :  
- accompagne les collectivités, à travers un appui technique et financier, dans leurs 

projets de création, d’extension et de requalification d’espaces verts et de nature ; 
- protège, aménage et ouvre au public les espaces naturels, agricoles et forestiers, dans 

les secteurs les plus sensibles soumis à la pression urbaine et en accord avec les enjeux 
du territoire ; 

- crée des continuités vertes reliant les centres urbains aux grands espaces naturels 
régionaux ; 

- soutient l’agriculture francilienne. 
 

Le but ? Préserver et favoriser la biodiversité, s’adapter au changement climatique et 
améliorer la qualité de vie des Franciliens. 
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Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à : 
Angélique LUCAS 
Chargée de communication et de médiation locale 
angelique.lucas@iledefrance-nature.fr   

 

http://www.iledefrance-nature.fr/
http://www.iledefrance-nature.fr/

